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Point sur les Comportements 
Indésirables au Travail: 

Quels recours pour les CHSCT ? 

« Préserver et valoriser le capital humain de votre entreprise »
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Introduction
Quelques chiffres

L’enquête Sumer de 2003 a révélé qu’1 salarié sur 6 estime être l’objet de comportements hostiles dans le

cadre de son travail, qu’il s’agisse de comportements méprisants ou d’atteintes dégradantes.

Celle de 2010 a révélé que 22 % des salariés – soit plus d’1 salarié sur 5 - déclarent que dans le cadre de leur

travail, ils sont confrontés systématiquement à un ou des comportements hostiles.
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De quoi s’agit-il au juste ? 



Introduction
Les Comportements Indésirables au Travail (CIT)

 Aujourd’hui, les comportements indésirables au travail (CIT) représentent des situations
fréquemment observées dans les organisations.

 D’après la littérature scientifique (aussi bien en France qu’à l’étranger), cette tendance va en
s’accroissant d’années en années et concerneraient globalement tout secteur d’activité.

 Face à ce phénomène, la règlementation (française et européenne) tente d’apporter des
éléments de réponse, pour maîtriser, prévenir et contenir ce phénomène.

 ex. Loi n°2002-73 du 17 janv. 2002 concernant le harcèlement moral, l’ANI de 2010, Loi du 6 août 2012 et
Art. 222.33 du Code Pénal et Code du Travail concernant le harcèlement sexuel, …

 Certaines organisations, prenant conscience des effets délétères et patents de ces risques sur
la santé et la sécurité au travail, tentent de trouver des réponses adaptées et d’agir en
prévention: compréhension multifactorielle, groupe de travail et de réflexion mise en place de

dispositif de gestion de crise, apport de règles et de cadre de travail, etc.
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La ou « Les » VIOLENCE(S)
Définitions:
« Des situations où des personnes sont maltraitées, menacées ou agressées dans des circonstances liées à leur travail qui

mettent explicitement ou implicitement à l’épreuve leur sécurité, leur bien être ou leur santé »
Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de travail

« La violence au travail se produit lorsqu'un ou plusieurs salariés sont agressés dans des circonstances liées au travail. Elle
va du manque de respect à la manifestation de la volonté de nuire, de détruire, de l'incivilité à l'agression physique. La
violence au travail peut se traduire par des agressions verbales, comportementales, physiques... »

Accord 17 juin 2011 sur la Violence et le Harcèlement

Les violences peuvent se manifester de différentes façons :
• Interne à l’entreprise, entre salariés ou violence externe dans le cas de relation avec du public par exemple,
• Physique: recours à la force physique contre une personne ou un groupe (bousculades, coups, objets lancés…),
• Psychologique: exercice intentionnel d’un pouvoir à l’encontre d’une personne ou d’un groupe,
• Verbale: menaces, jurons, insultes…

Deux types de violence sont à distinguer :
• Active: injures, blessures, destructions des biens… plus manifeste donc plus facile à combattre, mais moins fréquente
• Froide/masquée : indifférence formalisée, irrespect, disqualification humiliante, incivilité, rumeurs, refus de collaborer,

harcèlement moral…  plus fréquente mais insidieuse, difficilement palpable donc moins aisée à cerner, combattre et
prévenir

PHYSIOFIRM - CONFÉRENCE CIT - ASSISES CHSCT MARS 2016 4



Le HARCELEMENT MORAL

Définition « harcèlement moral »

Agissements répétés qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte aux droits et à la dignité, d'altérer la santé physique ou mentale ou de 
compromettre l’avenir professionnel.

L. 1152-1 du code du travail

Sont constitutifs du harcèlement moral :

• « des faits répétés » : un seul acte ne caractérise pas systématiquement le harcèlement moral ;

• « susceptibles de porter atteinte » : peu importe que le harceleur soit parvenu ou pas à ses fins, le
simple comportement suffit à caractériser l'infraction ;

• La question de l’intentionnalité ou du maintien de pratiques violentes / harcelantes en dépit de la
connaissance de ses effets sur la dignité, la santé ou l’avenir professionnel de la victime

• Enfin, l'auteur des faits peut être un collègue, un encadrant, un subordonné du salarié victime ou un tiers 
non-salarié.
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Situation de « Harcèlement stratégique » 

Contexte

La structure :

• Préfecture

• 20 agents

Au niveau des CIT :

• Harcèlement stratégique, 
provocations, refus de 
collaborer, phénomènes 
de bouc émissaire

Enjeux

Stratégiques :

• Volonté d’impulser une 
nouvelle dynamique 
managériale

• Réduction 
d’effectifs/réformes 
publiques

Relationnels :

• Forte charge affective, 
lourd passif de 
« déviance 
manageriales »

Démarche 

Observations des postes 
et de l’activité 

• Objectifs: mieux cerner 
les enjeux d’activité et 
relationnels / instaurer un 
climat de confiance

Entretiens individuels

• Objectifs: aborder les 
« zones d’ombres » en 
termes de RPS et 
permettre l’expression 
des collaborateurs

Actions

Mesures retenues/prévues :

• Evolution sur un poste répondant aux 
souhaits de l’agent

• Cessation des promesses non tenues / 
developpement de plans de carrières

• Nouvelles promotions ou mobilités au 
sein de l’équipe

• Recrutements et freins sur les départs 
non remplacés

• Travail sur la communication (temps et 
espaces de parole, IRP/RH/supérieurs)

• Impulsion d’un nouveau style de 
management (participatif, reposant sur la 
confiance, le partage d’information, de 
temps de convivialité)

• Actions d’ergonomie pour déconstruire et 
reconstruire (réamenagements, création 
d’une salle de pause/ restauration,…)
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Situation de « Conflits interpersonnels » 

Contexte

La structure :

• Magasin de sport

• 50 « co-équipiers »

Au niveau des CIT :

• Conflits interpersonnels 
(une personne vs le 
groupe), insultes, 
désinvolture, sentiment 
de toute puissance, 
menaces de mort

Enjeux

Économiques :

• Enjeux économiques 
importants (4ème magasin 
du groupe en Europe en 
termes de CA)

Management :

• Démotivation de la 
totalité des autres 
membres du personnel

Démarche 

Observations des postes 
et de l’activité 

• Objectifs: mieux cerner 
les enjeux d’activité et 
relationnels / instaurer un 
climat de confiance

Entretiens individuels

• Objectifs: comprendre la 
genèse du conflit et les 
raisons de l’absence de 
sortie de crise

Actions

Mesures retenues/prévues :

• Rencontres avec RH, directeur Région et 
directeur magasin pour faire un état des 
lieux de la situation réelle.

• Concertation sur les mesures à prendre 
recadrage puis sanctions disciplinaires

• Réaffirmation des valeurs d’entreprise 
pour guider les managers dans leurs prises 
de décisions/management 

• Actions en direction des préparateurs de 
commandes en réserve (primes d’activité, 
revalorisation, réaménagement de la 
réserve) 

• Mise en place d’un projet commercial 
fédérant et dynamisant / Mise à jour DUER

• Identification et promotion de nouveaux 
« leaders positifs » (y compris chez les 
préparateurs de commandes)
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Situations d’incivilités et déviances installées

Contexte

La structure :

• Usine

•Environ 150 salariés 
répartis sur 2 sites

Au niveau des CIT :

• Incivilités et destruction 
de biens communs,

•Violence verbale et 
physique,  

•Vols et Sabotage,

•Mise en danger des 
collaborateurs, 

•Sentiment d’impunité,

• Etc. 

Enjeux

Economiques :

• Baisse de l’activité

• Recherche de réduction 
des coûts et mise en place 
du Lean

Sécurité :

• Environnement de travail 
dégradé, détérioré, voire 
potentiellement 
dangereux

Management :

• Développement des 
compétences et travail 
sur la posture

Relationnels :

• Conflits inter sites, inter 
groupes (clans)

Démarche 

Formation action sur la 
base de Focus Group

• Objectifs: Apporter un 
cadre commun sur les RPS / 
CIT, connaitre leurs effets 
sur les rapports sociaux, la 
SST, l’ambiance de travail et 
la performance, ouvrir un 
espace de parole pour 
échanger et faire remonter 
les problèmes locaux

Co-construction d’une 
charte QVT

• Objectifs: replacer un 
cadre normatif partagé, 
favorisant équité, justice 
organisationnelle, 
permettant de reposer un 
environnement de travail 
sécure

Actions

Mesures retenues/prévues :

• Dans un 1er temps, sensibilisation et focus 
group auprès de tous les opérateurs, dans 
une logique de groupe métier

•Compréhension des phénomènes, prise de 
conscience de la situation, passage en 
position d’acteurs par identification et 
hiérarchisation des facteurs problématiques 
et d’actions potentielles

• Dans un 2ème temps, même démarche 
auprès du management et top 
management

•Appui sur les retours des équipes pour mieux 
cerner la perception du management

•Comprendre la situation et le rôle du 
management 

• Dans un 3ème temps, accompagnement à 
la co-construction d’une charte QVT

• Identification et élaboration de règles du bien 
vivre ensemble avec RH / IRP / direction / 
médecin du travail

•Charte co-signée par tous les représentants
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Situation d’expertise pour RG suite à une agression

Contexte

La structure :

• Association médico-sociale

•Environ 120 salariés 
répartis sur plusieurs sites

Au niveau des CIT :

•Situations de souffrance au 
travail remontées depuis 
plusieurs années par le 
CHSCT, soutenu par le 
médecin du travail

•Violences internes, conflits 
interpersonnels, sentiment 
d’impunité

•Situations d’isolement

•Violences externes et 
agression commise par des 
usagers

Enjeux

Economiques :

•Plan de retour à l’équilibre et 
dépendance / budgets 
prescripteurs

Valeurs: 

•Affrontement de 2 systèmes de 
valeurs (gestionnaire vs social)

Sécurité :

• Travail isolé, agressions, 
manque de partage 
d’informations

Organisation :

• Sortie de fusion, ouverture / 
fermeture de dispositifs selon 
priorités gouvernementales, 
organisation « agile »

Relationnels :

• Dialogue social crispé, manque 
de maturité du CHSCT

Démarche 

Expertise CHSCT pour cas de 
risque grave

• Objectifs: Apporter une 
analyse objective et neutre 
(dépassionnée), éclairer sur 
les facteurs d’exposition, 
proposer des préconisations

Méthodologie
• Déploiement d’outils et d’une 
pédagogie d’intervention au 
service d’une objectivation des 
situations de travail. 

•Favoriser la prise de conscience 
et un diagnostic partagé

•Combinaison et croisement des 
observations des situations 
réelles sur les sites, des 
indicateurs internes et externes, 
des entretiens pour faire 
remonter la perception des 
salariés

Actions

Actions / résultats:

• Prise de conscience de la direction 
concernant la situation psychosociale et 
certaines déviances/ dérives managériales

•Engagement dans le projet d’établissement 
de se recentrer sur l’identité et les valeurs
faisant sens pour tous

•Amélioration des conditions de travail : plus 
« sécures » par des investissements sur des 
espaces d’accueil, des projets de 
déménagements, un dispositif « homme 
mort » pour les veilleurs de nuit, etc.

•Dialogue social: sortir de divergences 
idéologiques et passionnées vers un partage 
du diagnostic. Le rapport a permis d’amener 
de la matière, de l’objectivation, un focus sur 
la précarisation, l’agilité, la lourdeur des 
publics, le travail isolé, etc.

•Redéfinition du poste de référent

•Réflexion sur la communication interne ET 
externe (cahier de liaison, partage 
d’informations, style de comm managériale)



Caractéristiques fréquentes
Historique institutionnel 

• « Passif » important (plus celui-ci est long plus la crise s'enlise, et plus il est difficile de remonter aux facteurs et aux sources des problèmes)

• Perte de sens et éloignement par rapport aux valeurs et la culture fondatrices

Contexte

• Enjeux économiques/politiques

• Changements (management/organisation du travail)

• Manque de cadre / faibles prescriptions

Situation perçue

• Injustice organisationnelle

• Inégalités perçues

• Sentiment d’insécurité individuelle/collective/organisationnelle

Management

• Faible ou absence de régulation de la part de l’encadrement / Mauvaise posture managériale (communication, exemplarité, présence)

• Faible ou absence d’accompagnement RH : éloignement, absence de fonction

• Faible ou absence de culture / connaissance des RPS et des CIT

Communication

• Mauvaise communication

• Communication grippée

• Dialogue social complexe ou rompu
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Quelques facteurs favorisant l’émergence des CIT

Conditions de travail 
« tendues » (rythmes de 

travail imposés, horaires de 
travail, surcharge de 

travail…)

Moyens inadaptés pour 
atteindre les objectifs fixés

Missions inadaptées aux 
compétences des salariés

Déséquilibre de la charge 
de travail entre salariés

Incertitudes sur l’avenir de 
l’entreprise

Manque de 
communication

Partage des tâches peu 
clair

Concurrence instituée 
entre les salariés

L’environnement socio-
économique (perte 

d’activité, crise, 
précarité,…)

Facteurs individuels 
(personnalité, pathologie 

mentale, problèmes 
personnels,…)

Mauvaises pratiques de 
management
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Les indicateurs d’alerte
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- Augmentation de 
l’absentéisme / présentéisme

- Augmentation du taux de 
turn-over

- Baisse de la productivité

- Baisse de la qualité

- Absence de régulation du 
travail (ex. rien ne se passe 
que l’on s’investisse ou que 
l’on arrive continuellement en 
retard)

Indicateurs liés au 
fonctionnement de 

l’entreprise

Indicateurs 
comportementaux

Indicateurs liés à la santé 
et la sécurité des salariés

- Démotivation, comportement 
de retrait du travail (moindre 
investissement, absences, ...

- Dégradation du climat social

- Des problèmes de discipline, 
de respect des horaires 
d'entreprise

- Développement de conduites 
addictives

- Augmentation des erreurs

- Signes physiques de mal être 
(irritabilité, pleurs, malaises…)

- Augmentation des accidents 
du travail

- Augmentation des maladies 
professionnelles

- Situations dégradées (ex :  
violence verbale)

- Situations graves (ex : violence 
physique, tentative de suicide)



Conclusion
EN CONCLUSION QUELQUES FACTEURS COMMUNS

QU’IL  S ’AGISSE D’ORGANISATION MALTRAITANTE (HARCÈLEMENT)  OU VIOL ENTE 
(V IOLENCES/INCIVIL ITÉS)  UN CERTAIN DE FACTEURS/SIGNES ET  
MANIFESTATIONS (CONSÉQUENCES)  SONT COMMUNS
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Pourquoi une apparition de violences au 
travail dans ces organisations ? 

Selon Mintzberg, toute organisation doit répondre à deux objectifs:

1. Distribuer de manière optimum les ressources en fonction de l’activité

2. Veiller à ce que le travail soit « bien fait »

Dans ce but, une organisation « prescrit » des normes de travail (ordres de l’encadrement,
procédures et objectifs, normes qualité, règles sécurité, fiches de postes,…) et des outils et
pratiques de « contrôle » (suivi des salariés par l’encadrement, reporting, certificats de
conformité, répertoire d’incidents, entretiens d’évaluations,…).

Ces normes « prescrites » qui ne constituent pas le « travail réel » mais en dessinent les
contours sont nécessaires à la définition d’un socle de travail commun, partagé et SECURISANT.

En effet, c’est souvent lorsque le « cadre de travail » ou « système de règles » est flou ou
inexistant qu’une organisation « laisse place aux dérives et excès » et expose ses salariés au
SENTIMENT D’INSÉCURITÉ.
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Une organisation pérenne et saine ? 
En l’absence de système de règles, l’individu seul peut difficilement agir sur cette violence
organisationnelle, car c’est bien à l’organisation de fixer les règles du jeu. Dès lors, plus l’organisation
tarde à agir, plus le cadre dérive et plus il est difficile de « recadrer ».

Dans cette configuration, on assiste à un affrontement entre tensions organisationnelles vs individuelles.
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Vision des salariés 

De ce que devraient être une situation normale, des 
relations de travail normales, du travail « bien fait »

Ce que l’organisation engendre, impose, 
permet, 

souvent sans possibilité de débat collectif sur les 
normes sociales, sur les règles du métier, sur le bien-

faire,…

« Les CIT sont la conséquence de débats sociaux sur le travail qui n’ont pas lieu » (Daniellou, 2012)



Faire le point pour agir
Les CIT font parti des RPS, ils entrent dans le champ des prérogatives du CHSCT. Ils doivent donc faire
l’objet d’une attention du CHSCT: au travers de propositions d’actions en équipe pluridisciplinaire,
d’enquête interne ou d’expertise CHSCT pour cas de risque grave, par exemple, mais également du recours
à la règle.

1. Considérer les situations de tensions relationnelles non plus comme des problématiques individuelles
mais comme de potentielles manifestations de dysfonctionnements organisationnels

2. Répertorier les situations pour avoir une vue d’ensemble (ex. fiche incident, à suivre en réunion de
CHSCT)

3. Faire attention et répertorier les manifestations de tensions au travail: elles peuvent toucher les
individus et leur rapport au travail, les collectifs de travail mais également les entreprises

4. Repérer si certains facteurs existent et pourraient représenter un terrain propice au développement
de relations délétères.
 Ils sont souvent en lien avec l’absence de règle et de cadre de travail soutenant et clair: en effet, c’est quand il

n’y a plus de règle soutenante, que peuvent apparaître des comportements déviants.

5. Suivre régulièrement des indicateurs pertinents: les identifier et les analyser finement, leur évolution
dans le temps, par catégorie de population, par service (ex. remontée et traitement de fiches incidents,
absentéisme, turn-over, …)
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Actions pour le CHSCT
Reposer/reconstruire un cadre sécure

 Règlement intérieur (obligation / mieux appréhender violences et harcèlement)

 Charte / principes intangibles

 Fiches sécurité / procédure d’alerte

Travailler « avec le management » (et non pas contre)

 Définition et mise en place d’un plan d’actions / suivi du plan d’actions

 Sensibilisation du management et Service RH sur les enjeux RPS

 Instauration d’un dialogue / négociation sociale

 Actions RH et management (exemplarité, accompagnement, recadrage)

 Mise en place d’une Cellule de Veille

Agir sur l’organisation

 Expertise CHSCT / Formation du CHSCT

 Suivi d’indicateurs / DUER

 Enquête santé/sécurité (procédure de remontés de problèmes, vérifications des postes et installations,….)
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Les comportements déviants: et vous, où en 
êtes-vous? 

PHYSIOFIRM - CONFÉRENCE CIT - ASSISES CHSCT MARS 2016 18

Déviance orientée 
vers 

l’organisation 

Déviance de propriété
• Tricher sur les horaires de 

travail
• Voler l’entreprise
• Dégrader les 

outils/équipements de 
travail

• Accepter les pots de vin

Déviance conflictuelle
• Harcèlement
• Violences verbales
• Agressions physiques
• Vols entre collègues
• Mise en danger des 

collègues

Déviance politique
• Faire du favoritisme
• Propager des rumeurs
• Refuser de collaborer
• Blâmer/trahir des collègues
• Instaurer de la compétition 

entre les personnes

Déviance de production
• Absentéisme et retard à 

répétition
• Pauses excessives
• Partir à l’avance
• Tirer au flanc
• Faire du gaspillage des 

ressources
Déviance 

forte
Déviance 

faible

Déviance 
orientée vers 
les individus

Typologie des comportements 
déviants au travail (Robinson et 
Bennett, 1995).

Ces pratiques sont un frein à la bonne 
ambiance de travail et on des 

conséquences sur la performance 
globale de l’entreprise



Nous contacter

Cabinet Physiofirm

641 avenue de st tronquet

Centre d’affaires gamma

84130 Le Pontet

04.90.83.71.93

julie.borras@physiofirm.com

sebastien.rieu@physiofirm.com
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